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[TRANSLATION – TRADUCTION]

ACCORD ENTRE LE DÉPARTEMENT DE LA DÉFENSE DES ÉTATS-UNIS 
D’AMÉRIQUE ET LE MINISTÈRE FÉDÉRAL DE LA DÉFENSE DE LA 
RÉPUBLIQUE FÉDÉRALE D’ALLEMAGNE CONCERNANT LES SOINS DE 
SANTÉ POUR LES MILITAIRES ET LES PERSONNES À LEUR CHARGE

Le Département de la défense des États-Unis d’Amérique et le Ministère fédéral de la défense 
de la République fédérale d’Allemagne, ci-après dénommés les « Parties », souhaitent établir une 
coopération efficace dans le cadre de l’échange de soins de santé ;

Considérant que la législation et la réglementation des États-Unis d’Amérique prévoient que 
les soins médicaux hospitaliers dans les centres médicaux du Département de la défense aux États-
Unis d’Amérique sont proposés gratuitement aux membres des forces armées étrangères et aux 
personnes à leur charge qui les accompagnent aux États-Unis, si des soins équivalents sont 
accessibles à un nombre équivalent de membres des forces armées américaines et de personnes à 
leur charge dans le pays des membres des forces armées étrangères ;

Considérant que les Parties ont déterminé que des conditions appropriées existent pour 
garantir que des soins équivalents pour un nombre équivalent de personnes sont accessibles par 
chaque Partie ; 

Considérant l’importance d’établir des mesures de coopération pour garantir la mise à 
disposition de soins médicaux selon le principe de réciprocité ;

Les Parties sont convenues de ce qui suit :

Article premier. Objet

Le présent Accord établit un arrangement entre les Parties selon lequel les soins médicaux 
hospitaliers et d’autres soins médicaux dans des centres médicaux militaires sont proposés de 
manière réciproque aux membres des forces armées des États-Unis d’Amérique et des forces 
armées de la République fédérale d’Allemagne et aux personnes à leur charge. Les soins médicaux 
qui peuvent être prodigués dans les centres médicaux militaires sur le territoire respectif de l’État 
de chaque Partie sont gratuits.

Article 2. Définitions

1) Personnes à charge : le terme « personnes à charge » est défini comme suit :
a. conjoint : personne qui, sur la base de la législation et de la réglementation militaires 

de l’État du militaire, est considérée comme l’épouse ou l’époux d’un militaire d’un 
point de vue légal ;

b. enfant à charge : enfant d’un militaire qui dépend de ce dernier pour sa subsistance et 
qui est âgé de moins de 21 ans ou de moins de 23 ans s’il est inscrit à un programme 
d’études à temps plein dans un établissement d’enseignement supérieur.

2) Supplément de subsistance : frais pour la nourriture consommée dans les centres 
médicaux militaires des Parties.
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Article 3. Champ d’application

Le présent Accord s’applique aux militaires des États-Unis d’Amérique et aux militaires de la 
République fédérale d’Allemagne, ainsi qu’aux personnes à leur charge, qui se trouvent dans le 
pays de l’autre Partie à la suite d’une invitation officielle du gouvernement d’accueil ou qui se 
trouvent dans le pays de l’autre Partie en qualité de membres d’équipage d’un aéronef en visite qui 
atterrit sur l’aérodrome de l’autre Partie ou d’un vaisseau militaire en visite qui accoste dans le 
port de l’autre Partie pour des raisons militaires officielles.

Outre les personnes à charge des militaires allemands visées dans le paragraphe précédent, les 
personnes à charge accompagnant un étudiant militaire inscrit dans le Programme d’éducation et 
de formation militaires internationales (International Military Education and Training (IMET) 
Program) sont couvertes (étant entendu que celui-ci couvre les étudiants inscrits à ce programme).

Les exigences relatives à l’identification et aux conditions d’accès des personnes demandant 
des soins de santé en vertu du présent Accord sont définies par la Partie qui fournit les soins.

Article 4. Représentants

Aux fins de la mise en œuvre et de l’administration du présent Accord, le représentant du 
Département de la défense des États-Unis d’Amérique est le Secrétaire adjoint à la défense pour 
les affaires sanitaires, et le représentant du Ministère fédéral de la défense de la République 
fédérale d’Allemagne est le Ministre fédéral de la défense.

Article 5. Soins médicaux proposés

1) Le Département de la défense des États-Unis d’Amérique propose dans ses centres 
médicaux militaires aux États-Unis d’Amérique :

a. pour les militaires allemands couverts par le présent Accord, les soins ambulatoires 
et hospitaliers dans les centres médicaux et dentaires du Département de la défense 
des États-Unis d’Amérique, à titre gracieux (à l’exception d’un supplément de 
subsistance, le cas échéant). Les médicaments disponibles dans les centres médicaux 
militaires sont proposés gratuitement ;

b. pour les personnes à charge accompagnant ces militaires :
i. les soins ambulatoires et hospitaliers dans les centres médicaux militaires du 

Département de la défense des États-Unis d’Amérique, à titre gracieux (à 
l’exception d’un supplément de subsistance, le cas échéant) ;

ii. les soins dentaires dans les centres médicaux et dentaires du Département de la 
défense des États-Unis d’Amérique, à titre gracieux, pour autant que ces soins 
soient proposés dans les centres médicaux militaires des États-Unis d’Amérique 
aux personnes à charge des militaires américains.

2) Si des soins sont fournis conformément au paragraphe 1 du présent article, les militaires 
allemands et les personnes à leur charge qui reçoivent des soins dans un centre médical du 
Département de la défense des États-Unis d’Amérique reçoivent une copie des dossiers médicaux 
relatifs aux soins fournis et à tout traitement ultérieur pour leurs dossiers médicaux personnels.

3) Le Ministère fédéral de la défense de la République fédérale d’Allemagne propose dans 
ses centres médicaux militaires en République fédérale d’Allemagne :
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a. pour les militaires américains couverts par le présent Accord, les soins ambulatoires 
et hospitaliers dans les centres médicaux et dentaires du Ministère fédéral de la 
défense de la République d’Allemagne, à titre gracieux (à l’exception d’un 
supplément de subsistance, le cas échéant). Les médicaments disponibles dans les 
centres médicaux militaires sont proposés gratuitement ;

b. pour les personnes à charge accompagnant ces militaires :
i. les soins ambulatoires et hospitaliers dans les centres médicaux militaires du 

Ministère fédéral de la défense de la République d’Allemagne, à titre gracieux (à 
l’exception d’un supplément de subsistance, le cas échéant) ;

ii. les soins dentaires dans les centres médicaux et dentaires du Ministère fédéral de 
la défense de la République fédérale d’Allemagne, à titre gracieux, pour autant 
que ces soins soient proposés dans les centres médicaux militaires de la 
République fédérale d’Allemagne aux personnes à charge des militaires 
allemands.

4) Si des soins sont fournis conformément au paragraphe 3 du présent article, les militaires 
américains et les personnes à leur charge qui reçoivent des soins dans un centre médical du 
Ministère fédéral de la défense de la République d’Allemagne reçoivent une copie des dossiers 
médicaux relatifs aux soins fournis et à tout traitement ultérieur pour leurs dossiers médicaux 
personnels.

Article 6. Frais

Chaque Partie paie les frais résultant de l’application du présent Accord, sous réserve de leur 
législation respective et de la disponibilité des fonds prévus à ces fins.

Article 7. Règlement des différends

Les questions relatives à l’interprétation des dispositions du présent Accord, ou à sa mise en 
œuvre, sont renvoyées pour résolution aux représentants des Parties.

Article 8. Dispositions finales

Le présent Accord entre en vigueur à la date de la dernière signature et le demeure pendant 3 
ans, à moins qu’il ne soit dénoncé par l’une des Parties moyennant un préavis écrit de 90 jours 
adressé à l’autre Partie. Le délai de 90 jours commence à courir le jour où l’autre Partie reçoit la 
notification. Il peut être prorogé d’un commun accord écrit entre les Parties.

Le présent Accord peut être modifié par écrit d’un commun accord entre les Parties.
Le présent Accord est conclu en deux exemplaires originaux en langues anglaise et 

allemande, les deux textes faisant également foi.

Pour le Ministère de la défense de la République fédérale d’Allemagne :
URSULA VON DER LEYEN

Ministre fédérale de la défense
Date : 7 avril 2014
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Pour le Département de la défense des États-Unis d’Amérique :
JESSICA L. RIGHT

Sous-secrétaire à la défense par intérim (Personnel et préparation)
Date : 5 mars 2014


